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FORBACH (57600) – Site « Puits Simon 1 et 2 » 

 

GARDIENNAGE DU SITE  

 

 

Liste particulière 
 

 

 

a)  Personnes autorisées à pénétrer sur le site : 
 

- Le personnel de l’EPFGE, 
 

- Les représentants de la Communauté d'Agglomération de Forbach - Porte 

de France (CAFPF) et de la Commune de Forbach autorisés par l’EPFGE, 
 

- Les représentants du B.R.G.M. – DPSM - UTAM Est – Dégâts miniers, dans 

le cadre de la maintenance de l’exutoire à grisou se trouvant sur le site, et 

toute entreprise intervenant pour son compte autorisés par l’EPFGE. 

 

 

b) Personnes désignées pour mesures d’alertes (horaires de bureau : 9h00 ~18h00 du 

lundi au vendredi) : 
 

EPFGE : 
 

- Madame Valérie CHEILLETZ :  06 76 45 76 10 

- Monsieur Fabrice MAUCOURT :   06 75 75 86 95 

 

c) Urgences : 
 

 N° tél. de la Police :   17 

 N° tél. Pompiers :   18 

 N° SAMU :   15 

 Centre Anti-poisons :  03.83.32.36.36 


